
ALLIER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°03-2023-099

PUBLIÉ LE  6 JUILLET 2023



Sommaire

03_Préf_Préfecture de l�Allier / Bureau du Cabinet

03-2023-07-06-00003 - SKM_367_cab23070611110 (2 pages) Page 3

03-2023-07-06-00004 - SKM_367_cab23070611130 (2 pages) Page 6

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires

d'Auvergne-Rhône-Alpes / Service du droit pénitentiaire

03-2023-07-03-00004 - délégation signature DISP Auvergne Rhône-Alpes

Centre pénitentiaire Moulins Yzeure (2 pages) Page 9

2



03_Préf_Préfecture de l�Allier

03-2023-07-06-00003

SKM_367_cab23070611110

03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00003 - SKM_367_cab23070611110 3



03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00003 - SKM_367_cab23070611110 4



03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00003 - SKM_367_cab23070611110 5



03_Préf_Préfecture de l�Allier

03-2023-07-06-00004

SKM_367_cab23070611130

03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00004 - SKM_367_cab23070611130 6



03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00004 - SKM_367_cab23070611130 7



03_Préf_Préfecture de l�Allier - 03-2023-07-06-00004 - SKM_367_cab23070611130 8



84_DRSP_Direction régionale des services

pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes

03-2023-07-03-00004

délégation signature DISP Auvergne Rhône-Alpes

Centre pénitentiaire Moulins Yzeure

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2023-07-03-00004 - délégation signature DISP

Auvergne Rhône-Alpes Centre pénitentiaire Moulins Yzeure 9



 

 

 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de 
 Lyon 

 
 

 A Moulins-Yzeure 
 

le 3 juillet 2023 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ;  
 
 

Madame LANGLAIS, chef d’établissement par intérim du Centre Pénitentiaire Moulins Yzeure ; 

 

 

ARRETE : 

 
Article 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Xavier DUCHAUSSOY, 
Officier pénitentiaire au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure, aux fins de signer tout arrêté, décision, 
acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions suivantes : 
 
Discipline : 
 

- Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs sur le fondement de l’article R.234-8 
du code pénitentiaire ; 

- Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle 
ordinaire sur le fondement de l’article R.234-19 du code pénitentiaire ; 

- Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus sur le fondement de l’article R.234-
23 du code pénitentiaire ; 

- Engager des poursuites disciplinaires sur le fondement de l’article R.234-14 du code pénitentiaire ; 
- Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la 

langue française sur le fondement de l’article R.234-26 du code pénitentiaire ; 
- Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline sur le fondement de l’article 

R.234-6 du code pénitentiaire ; 
- Présider la commission de discipline sur le fondement de l’article R.234-2 du code pénitentiaire ; 
- Prononcer des sanctions disciplinaires sur le fondement de l’article R.234-3 du code pénitentiaire ; 
- Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires sur le fondement de l’article 

R.234-32 à R.234-40 du code pénitentiaire ; 
- Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire sur le fondement de 

l’article R.234-41 du code pénitentiaire ; 
 
Isolement : 
 

- Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence sur le fondement de 
l’article R.213-22 du code pénitentiaire ; 
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- Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de 
la mesure sur le fondement de l’article R.213-23, R.213-27, R.213-31 du code pénitentiaire ; 

- Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la 
langue française sur le fondement de l’article R.213-21 du code pénitentiaire ; 

- Lever la mesure d’isolement sur le fondement de l’article R.213-29, R.213-33 du code pénitentiaire ; 
- Proposer de prolonger le mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la 

décision relève de la compétence de la DISP ou du ministre de la justice sur le fondement de l’article 
R.213-21, R.213-27 du code pénitentiaire ; 

- Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
sur le fondement de l’article R.213-24, R.213-25, R.213-27 du code pénitentiaire ; 

- Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à 
porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires sur le fondement 
de l’article R.213-21 du code pénitentiaire ; 

- Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les 
détenus soumis au régime de détention ordinaire sur le fondement de l’article R.213-18 du code 
pénitentiaire ; 

- Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux 
personnes placées au quartier d’isolement sur le fondement de l’article R.213-18 du code 
pénitentiaire ; 

- Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention 
sur le fondement de l’article R.213-20 du code pénitentiaire ; 

 
Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier 
dans lequel l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef d’établissement par intérim, 

 

              Anne LANGLAIS 
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